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AUX HONORABLES MEMBKES

I)U

COMITÉ CATHOLIQUE

DU

CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

HO.yORWLES MESSIEURS,

Diins le liiipport du M U'. Surintendant de l'Instruction publique, année
1882-1883, nous lisons ce qui suit:

• La proposition suivante est laite par l'hon. Sir N. F. lielleau :

•' Que le Comité regrette infiniment de lire dans VEleruhrd, No. 89, pu-
blié samedi dernier, une grave accusation faite par M. P. S. Murphy, lequel
aurait cherché, l'automne dernier, à séparer les Frères Directeurs des E oies

chrétiennes du Frère Provincial des dites écoles, qu'il représentait comme ayant
été blâmé par un des Evêques de la Province à une réunion du Conseil de l'In-

fitruclion publique; que cette accusation est une injure et un manquement aux
convenan<es, aux usages et aux bons rapports admis et tacitement convenus
dans toutes le.-s communications, soit confidentielles, soit d'une manière collec-

tive par et entre les membres de ce comité, le secret étant toujours supposé à
moins d'une entente contraire,

"

" L'hon. juge Jette, secondé par le Dr. Painchaud, propose en amoude-
nient :

'• Que M. Murphy ayant déclaré au Comité qu'il n'avait jamais dit qu'un
Evêque de la Province avait blâmé le Frère Provincial des hicoles chrétiennes,
ainsi que rapporté par le Frère Arnold dans une lettre publi'* -)ar le journal
VEteml/ml, et que les propos ainsi rapportés n'ont jamais été tenus à aucune
séance du Comité, celui-ci accepte la dite dé.daration et refuse de s'occuper
davantage de ces prétendues révélations de conversations privées.

"

" Cet amendement est adopté à l'unanimité. "
(>)

Ce lait, .endu public par un document officiel, m'oblige, quoiqu'à regret,

(1 ) Hii;)) (lit lin Siiiinfiiidant Uc l'Instmctlon piiblique de la Province de Québec, année 1882-1883,
i*. :î85. '

S i
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H revenir sur la conduite iuquuiiliuble do M. 1*. S. Murphy, et du vous deman-

der, llonoruldes Messieurs, que, en cette question, justice soit rendue à chacun

selon ses dires et ses œuvres.

M. P. S Murphy a l'honneur d'être membre du Conseil de l'Instruction

publique; votre serviteur n'est (ju'un modeste religieux instituteur; néan-

moins, il a besoin, pour l'acquit de son devoir, d'une réputation intègre ; or, M.

P. S. Murphy y a gravement porté atteinte dans son témoignage devant votre

Comité: pour se couvrir d'une «alomnie qu'il a commise envers notre cher

frère Provincial, il s'en ptrniet une nouvelle à mon égard.

Permettez-moi donc, Honorables M- ssieurs, de vous exposer ave.t toute

la lucidité possible, un incident que M. P. S. Murphy semble embrouiller à

dessein.

J'ai affirmé que, en 1882, M. P. S. Murphy m'a lait le récit d'une plainte

d'un Evè<|ue contre noire i h' r IVère Provincial ; M P 8. Murphy nie ce récit :

lequel de nous deux lonl'esse la vérité i lequel la trahit i Ce qui va suivre vous

permettra de résoudre la question.

En octobre 1882, M. P. S Muri)hy vint un Foir à Ste-Anne et me i>arhi

de la session du Con.seil do l'Instruction publique (jui venait d'avoir lieu à

Québec. Sans me préciser si le fait avait eu lieu en séance plénière du Comit.'

catholique ou simplement en sous-comité, il me dit qui; notn' cher frère Pro-

vincial avait été fortement blâmé par Mgr de Sheibrooke an sujet des articles

qu'il aurait publiés dans le Moiule de Montréal contre MM. les Commissaires

d'éco'es de cette ville
;
que, s'il avait été alors en Canada, ces Messieurs l'au-

raient fait arrêter et jeter en prison ; ce qui aura lieu, ajouta-t-il, si jamais il y
rentre. Ils l'eussent déjà fait si Mgr de Montréal ne fût interv-uni dans cette

affaire et n'eût demandé qu'il n'y eût aucune poursuite contre notre cher frère

Provincial, à cause du scandale qui en résulterait pour son dio èse.

Dans une visite que deux confrères et moi, nous fîmes quelques jours

après à M. P S. Murphy au sujet de nos écoles, ce Monsieur ramena encore

cette même question et nous tint les propos les plus outrageants pour notre

cher frère Provincial et pour NN. SS. les Evêques de Montréal et de St-Hyacin-

the, ainsi que le prouvent les trois documents suivants :

I, the undersigned, Bro. Arnold of Jésus, Director of the Christian Bro-

thers' Coramunity, St-Ann's, Montréal, do solcmnly déclare that P. S. Murphy,

Esq., Catholic School Commissioner of this city, came to me on the 4th or 6th

of October, 1882, and told me the follow^ing :

—

That he was after returning from the Couucil of Public Instruction, and

that had owr Bro. Provincial been in Montréal on the return of the Members of

the Couucil they would, by the ad vice of the Bishop of Sherbrooke, hâve had

him arrested for articles written agaiust their character, and for injuries sus-
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luincd hy the schooln froin said articles ; and that should ho returii to ihis

couiitry agaiii, they would havt; him put in prison.

I said to Mr. Murphy that bofore our ProviniiaTs departure thcy had

ample time to put hiin in prison. He uuswrrr'd : Yes, but that the Bishopof Mont-

réal inteiiered and said that it would be the canso ofsfandal in his dioc se.

I lurther déclare that during a visit I paid to \1 r. P. S. Murphy in corn-

pany with tvvoofmy confrères, a few months previous, he usod raost unbe-

«oming language when speaking ci' our Bro. Provi icial, and qualiHed tho

Bishop of Montréal and St-Hyacinthe as useless members of the Council of

l'ubiic Instruction ; adding that were it not ibr him, Mr Murphy, the lay

schools of Montréal would not be upheld.

And I niak this solemn déclaration conscientiously believing it lobe

Irue and by virtue of an Act passcd in the thirty-oeventh year of the reign of

lier Majesly. entitled, Att for the supi)ression of voluntary and extra-ju li.iary

OathS. :'-;;•. ,'.;V-. .V "::', M

Brolhcr Ait\(JLU of Jksus.
iJeclared before me at Montréal this \

2âlh .Tuly tS84, A 1).
<

(Signed) A. BllodAN. Noiary Public '

l'or the Province r,*' Québec, Dis-
. :

trict of Montréal.

Le soussigné déclare solennellement que lors d'une visite qu'il lit au

mois de juin mil huit cent quatr.-vingt-deux, à M. P. S Murphy. Commissaire

des Ecoles catholiques de Montrcal, il entendit de la bou -he dj ce Mon^i'Mir

des paroles fort irrespectueuses à l'égard de Nos Seigneurs Fabre et Moreau,

qui étaient traités de nullités et de notre cher frère Provincial qu'il nous n-

prcseiitait comme l'auteur des troubles qu' soalfrent Messieurs les Commissai-

rts d'Ecoles de Montréal, et un sujet compromettant peur notre Institut. Dj

telles appréciations me parurent inspirées par un bien mauvais esprit et m;î

scandalisèrent dans la bou -he d'un Commissaire d'Ecoles catholiqu'3, et n'eu-

rent d'autre etf t que de fortitier en moi le respect envers Nos Seigneurs de

Montréal et de St Hyacinthe et mon "attachement à notre cher frère Provincial

qui se dévoue d'une manière si admirable aux intérêts de la Religion et de

l'otre Institut.

Cette déclaration, je la fais solennellement, la croyant consciencieuse-

ment vraie, et en vertu de l'Acte passé dans la trente-septième année du règne

de Sa Majesté pour la suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.

Et j'ai signé

Montréal, le 13 juillet 1884.

Attesté devant moi à Montréal ce 17e ) Fre Maurilius,
jour du mois de juillet 1884

|
Directeur de l'Ecole St Joseph.

ùSigné) A. C. Décary C. C. S. N. P.

^m
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I, thii imdersig'iK'd, lîrothi r NiinisKiis Donifs, iJirector ol" ihc l'ishop's

Acatlomy, Montréal, do soleiiuily déclare tlie lollowln!»' ;

In H couviMisation I had in .huu! IMM-J, witli 1' S. Murphy, Ks{\ , C'atliolic

8chool C'ounniBsioiu'r lor thf City (if Montieul, Ihi- said ConiniiKsioniT niadc

uso of very unboi-oming langua!>v in rflerente to our lirothor Provincial aiid

several cl" the Koinan Catholic Bishops oi' this l'rovincc.

Amont-st othcr (hiiigs, he said Ist that our Provincial was unworthy of

our conlidciict', as hc was (hc cause ol' the troubles that exist hère about school

niatters, and that twenty years would not suihce to repair the injury he did to

the Institiite of the lirothers of the Christian Si h >ols since his arrivai in Can-

ada 2nd 1 hat the I>ishoi)s of Montréal and St-Hyacintho were useless mein-

bois in the Couucil of Public Instruction, and were it not for him (Mr Mur-

phy) the di^tricl of Montréal would be entirely ne^l'ct' d at the Conncil.

I ïnake this sol» nm déclaration conscientiously bi-lieviniç it to be tvue,

and by virtoe of an Act passed in the thiity-seventh year of th reii^n ()f lier

Majesty, entitled, Act l'or the suppression of voluntary and extra-Jndiciaryoaths.

I)eclared before me at Montréal this L'ôlh
/ ,,,, »r ,. , ,»,.,., ,

.Tuly 1H84, A, I). \

(Signed) A. 15 lîrogan, Notary Public for

the Province of Quei)e»', District of

Montréal.

Tourmenté par la manie de calomnier et de poursuivre notre cher frère

Provincial, M. P. 8 Murphy varie ses thèmes alin de leur donner une ampleur

plus imposante. Dans le récit qu'il mo ht à Ste-Anne, il lu^ mit en scène que

deux Evêques, Mgr Kacine et Mgr Fabre : tous deux reconnaissent culpabilité

en ce cas. mais dithrent sur le mode de réparation, le premier invoquant contru

l'accusé la rigueur des lois humaines ; le second invoquani. dans l'intérêt de la

paix de son diocèse, les lois de la charité chrétienne. Auprès d'un autre con-

frère, frère Andaine, Direct«'ur à Ste Marie de la Beauce, M. P. S. Murphy met

en scène un troisième Evèque que, par prudeuce, il ne nomme pas et qui serait,

dit-il, disposé à renvoyer to js les Frères de son diocèse, s'il pouvait commodé-

ment les remplacer. Mais laissons la jiaroie à ce lonf ère :

Je, soussigné, frère Andaine, Directeur du Collège commercial de Ste-

Marie de la Beauce, déclare solennellement que, lors d'un voyage que je lis l'an

dernier à Montréal pour relever devant la Commission royale des choses

inexactes affirmées devant la dite Commission par M. P. S. Murphy, Commis-

saire des Ecoles catholiques de la dite ville, ce Monsieur rat^ tint contre notre

cher frère Provincial des propos étranges et dans un but manifeste d'ex iter du

trouble et des divisions parmi nous, me dit que, dans un entretien qu'il eut

avec un Evêque de la Province de Québec, cet Evêque dit à M. P. S. Murphy

qu'il renverrait tous les Frères de son diocèse, s'il pouvait les remphuxT, me



promit du" m;oinpi'nse s pour tous l's élèves de notre collège de 8te-Miirie, et

sur toutes ces commuai atious me pria instamment de garder le silence.

Cette dôcluration, je la fais solennellement la croyant cims-'ien-ieuse-

ment vrai", et en vertu de l'Acte passé dans la trente-septième ann J • du rèi>iie

de Sa Majesté pour la suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.

lit j'ai signé.

Aliirnic solennellement devant Nous.
]

Notiiire. soussigné, résidant à Ste-
j

Marie de la Beance, ce seize du
mois de juillet, mil huit cent qua-
tre-vingt-quatre

(Signé) Tiio.s. Lks.SaUD, N. P.

FiiÈUii Andaink,
Directeur.

Il ne p. 'Ut être ([U vstion ici, Honorables Messieurs, ni de Mgr de Siier-

brooke, qui n'a pas de nos Frères dans son diocèse, ni dj Mgi' di Montréal, qui

nous donne chaqu' Jour des preuves si .sensibles de son inaltérable d'voue-

ment. C'est don un troisième Evéqniî (jui partage les senrimint.s hostiles de

M. 1'. S. Murphy contre notrs cli.'r frère Provincial. Il fa it avouer quj si notre

resiJcct filial et notre atta h'm.'iit à notre vénéré Supérieur n'ont point et- alté-

rés, on n'en peut faire aucun reproche à M. P. S. Murphy.

Malgré la déclaration faite par notre cher frère Provin ial dans sa note à

M Coiusol, président de la Commission royale, de n'avoir "ni écrit ni inspiré

un seul des articles du Monde contre MM. les Commissaires d'é.oles d( dont-

réal (i) M. P. S. Murphy s'obstine à l'accuser et laisse rarement é('happ,>r une

occasion de lancer contre lui, devant ceux de nos Frères qu'il rencontre, les

propos les plus injurieux.

L'afiidavit ci-après justifiera ma proposition :

Le soussigné certifie solennellement que le 20 juin 188-1, assistant à la

distribution des prix de l'Ecole Belmont, rue Guy, Montréal, M. P. S. Murphy,

Commissaire des Ecoles catholiques de la dite ville, lui a tenu des propos fort

irrespectueux à l'endroit du cher frère Provincial, qu'il a qualifié d'étranger et

auquel il attribue les difficultés qu'ont rencontrées les Commissaires des Ejoles

catholiques de Montréal.
.

:i

Malgré la déclaration formelle qu'a faite le cher frère Provincial dans sa

note à M. Coursol, président de la Commission royale, de " n'avoir ni écrit ni

inspiré aucun des articles publiés par le Momie au sujet des écoles de Montréal,"

M. P. Murphy m'a affirmé que ces articles viennent de la rue Cotté
;

qu'il peut

. , (

î

r

( 1 ) Si la piuision n'eut aveuglé M. P. S. Muiphy, uuruit-il jamais porté pareille aeeusation ? Avec un
l)eu (le létlexion, il aurait appris rjue tout le temps que la polémique sest faite dans le .Won le, notre cher frère
Provincial accompagnait notre cher frère Assistant aii.x Etats-Unis, à Baltimore, ii St Louis et il la No.ivelle-
Orléans. A quatre jours de distjince de Montr&d, comment pouvait-il échangor dans le Moadi dos articles
toutes les quarante-huit lienrwi?

IS'i
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prouver (juo co sont les Kh-ifs (pu les portiiicu) un Monilf t't (|ii'il it Cst nul

boKoiii crt'iuinéU; sur «-o point.

Apri's ('«'ttii iiicuMiition fort «îratiiifc, M. P. S. Miiiphy m'n reioinniiiiidr-

trùs iiistiirniiu'iit de ne lévilcr ii pcrsoiino les (•on)iniiiiicii..oii8 (ju'il venait lUt

mi' lairt", njdutaut naïvement (jiu' si jVn parlais à (jui'Uju'un " il ne nj'aime-

rfit pas.
"

Ces déclarât ioiiH. je les fais solennellement comme étant en tout conlbr-

mos à lii vérité et en vertu de l'Acte passé dans la treiite-septiiime année du rè-

gne de Sa Majesté pcnr la supi)ression des serments volontaires et extra ju-

diciaires. .

Fait aux ïrois-liiviéres. ce hi août ISSI

Pris et reçu devant moi aux Tioi.>-lii-

viéres, le 13 aoiit 1884

(Signé) (K A. lîouiicfKois, .1 P.

Fie Si(Hiisi;i!T-KiX(i,

Sous-Directeur de St .Tose|>h.

Du reste, Honorables Messieurs, (e langage de M. P S. Murphy n'a

pas lieu d'étonner après celui «ju'on l'a vu tenir contre NN. SS. les ICvécpiesli)

devant trois religieux et inéme devant des «.'"culiers, ainsi que l'a prouvé la D.-

claration laite par M K- Dr. Desjardins à la Commission royale.

Pour atténuer sa faute, ^I. P. S. Murphy déclare, devant le Comité du

Conseil de l'Instruction publique, que les propos (lo;it l'a -eus.' Sir N. F. IJelleau

' n'ont jamais été tenus à une séance du Comité. "

Par cette excuse, un point parait acquis . M P. S. Murphy a accusé l*

cher frère Provincial, mais il ne l'a pas fait 'à une séaiuu' du Coinit'-.
"

Une telle déclaration ne s"mblerait rien moins qu'une écha.i)patoire [wur

éviter la juste sévérité de la proposition de Sir N. F. Belleau, et on Si? demande

ce que vaut cette dénégation en face des a/fi/livit qui (;onlirinent la version do

VEtenilanl. Si M. P S. Murphy a parlé sincèrement devant L' Comité, je le prie

respectueusi'ment de donner sa déclaration sous la forme juridique adoptée i)ar

ses contradicteurs

Mais, admettons un instant. Honorables Messieurs, que, en cette dernière

hypothèse, M. P. S Murphy parle selon la vérité et que l'accusation qu'il a

portée contre notre cher Irère Provincial, l'ait été privément ; ce fait, pour cela,

ne serait pas moins odieux de la part d'un Commissaire d'iicoles catho ique,

d'un membre du Conseil de l'Instruction publique contre un religieux représen-

tant d'un Supérieur d'Ordre, et dont l'unique tort, tort impardonnable, parait

être d'avoir démasqué, eu 1880, les indélicatesses de M P. S. Murphy, d'avoir

dévoilé, et les tentatives de MM. les Commissaires pour nous imposer leurs

(1) Ju (letnundu pardun .> ^fN. 8S. d'avoir reproduit, dans plUiiiuiirH alfiMvil, lus parult-s outnigeniiU.'»

de M. P. H. Murphy contre Lourrt Omndeurs. Ce fuit ni pénilile leur montrerii, du nioiriH, couiment lex traite

HU-deh(>r!4 un mutiibre du C'()ii!<eil de l'iustructiuu pultliiiue c|ui, iV Ijuéliee, leur priHligue mille témuiguiiges do
rcBpcet.

j [
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li\ n's t'I leurs iin'thodt's, et l'équitr' qu'iLs jjiirdcnt diins la rôpiirlition dos de-

niers piihlitH l'iitro nos é oies i«t les écoles liiuiuos. Eu eu cas mc^ine, les dires de

M. 1'. S Murpliy ne seraient pis moins une noire (calomnie, puiscjue Mj^r dii

Sherbrooke, dius une lettr- au eher frère Provincial, nie le fait ({u'ulfirine M.

V. 'S. Murphy. Qiintl <>ra/iii tisseri/nr, iintfis negtifiir, dit 8a Grandeur

Sur les explications d'une seule deH parties intcressL-es, M. P. S. Murphy,

Yotn- Comité ti-e des conclusions (jui me paraissent très indulgentes :
" il ac-

cepte, dit-il, la déclaration et nifuse de s'oi-cuper davantage de ces prétendues

révélations de conversations privées.
"

IVrmettiz-înoi, Honorables Messieurs, queUjui's réflexions sur ces indal-

«j^entes coin lusions :

lo Selon M. P. S Murphy devant le Comité, ces révélations sont privées;

selon M. P S Murphy devant mes confrères et m >i, ellos sont publiques. Je

vous laisse. Honorables Messieurs, à décider où le témoignage de M. P. S. Mur-

phy inspire plus de confiance : à Montréal, où il cherche à semer la zizanie dans

notre paisible famille, ou à Québjc, quand il ch îrche à imputer sa propre faute

à votre humble serviteur

•_'o On ne saurait voir une conversation piirén dans l'entretien de M. P.

S. Murphy avec Mgr d»; Sherbrooke ; rorigin\ le but et les circonstances de

cetti! communication lui donnent un caractère public; et si M. P. S Murphy a

l>arlé îiinsi à Mgr de Sherbrooke, rien n'empè-he d'admettre qu'il a pu parler

de mciiie à d'autrts livcqnes, et, sans s'exposer aux dangers d'une accusation

liubli(jue, atteindre sa lin qui était d'aliéner le cher frère Provincial dans Pes-

prit de l'iîpiscopat de la Province. Une telle conduite, au dire de Sir >f. F.

JJelleau, n'en serait pas moiiis indigne d'un membre du Conseil de l'Instruction

publique, puisqu'elle est "une injure et un manquement aux (Convenances,

aux usages et aux bons rapports admis et tacitement convenus dans toutes les

communications, soit rotifi-ienliellea, soit d'une manière collective par et entr.^ les

membres du Comité, le soc ut toujours supposé à moins d'une entente

contraire.
"

fj'entente n'a pas ou lieu, puisque l'acte de M. P. S. Murphy est l'objet

d'une proposition de blâme ; par conséquent, M P. S. Murphy a assumé à sa

charge, outre une calomnie contre le cher frtre Provincial, " un manquement
aux convenances, aux usag.s et aux bons rapports admis " entre les Hono-

rables Membres du Conseil de l'Instruction Publique.
'6° Si le Comité chargé d'examiner la proposition de Sir N. F. Belleau

ava. pris le témoignage des deux ^mrties intéressées, il se lût montré moins

indulgent pour un collègue coupable. Par co moyen, il aurait acquis la con-

viction qu'un fait accompli en de telles circonstances n'est point un acte privé,

mais un vrai acte public. Nul doute à cet égard si on pèse les raisons

suivantes ;
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— Il l'st iin'.dmissibli' quo M 1'. S. Muii)hy ait lUit «oiilidciu'o A Mgr cK*

Shi'rbrooke ck's mélaits supposés du chor iVèrt' IVoviu'ial pour qui' Sa Gran-

deur "Tardât sur ce un silence absolu ; mais, au contraire, pour qu'EUe dénonçât

le coupable â la vindicte de tout l'Episcopat de la Province. - •
•

—Ce n'est pa.« un seul Evéque qui est iulormé de ces méfaits, mais

trois : Mgr de Sherbrooke qui demande la prison pour le coupable, Mgr de

Montréal qui plaide indulgence et un troisième E\é(jue qui renverrait tous les

Frères de son diocèse s'il pouvait les remplacer ("est presque lu moitié de

l'Episcopat de la Province

— L'intervention de l'Evétjue a été encore invoquée devant la Commission

royale. IÀ\, ce qui est très-grave, M. P. S Murphy a déclaré, sous la foi du

serment, le fait qu'il nie aujourd'hui devant votre Comité. " Il dit que le

Frère Iléticius, provincial des Frères, avait publié des correspondances dans les

journaux accusant les Commissaires de négligent e cou] able surtout en rapport

avec l'école Ste-lîrigide.

Le témoin, pour »xi)liquev la conduite de la Commission â l'égard de

cette école et des ac( usations du i'rcre Kélicius, raïqiorte une conversation <]u'il

aurait eue à une des assemblées du Conseil de l'Instruction Pal)lique, â Québec,

avec l'un des Evêques. Pendant cette conversation, cet Evéque a dit qu'il

croyait que les accusations du frère Iléticius n'étaient ])a8 fondées et que la

Commission aurait eu raison de poursuivre le frère Réticius pour dilfamalion

et de le poursuivre en même temps au civil." (1)

Nofre cher frère Provincial écrivit ak'c à M. lo Président de lu Com-

mission royale le priant de lui commuriquer le texte de la dépositi<»n de M.

P. S. Murphy. Cette lettre fit comprendre au témoin calomniateur dans

qvielle impasse il s'était imprudemment engagé ; il voulut biller la partie com-

promettante de son témoignage, ce â quoi s'opposèrent énergiquement plu-

sieurs personnes. Le Monde et VEleiidard relatent cet incident en ces termes :

' M. David.son, qui occupait le fauteuil, annonça qu'il avait reçu une lettre du

Frère Réticius où celui-ci proteste ( outre certaines parties du témoignage de

M. P. S Murphy. I.e Frère Réticius mentionne surtout la partie du témoi-

gnage où M. Murphy parle den conversiUions (jii'd tiiirait eues iwer. les Frères au siijei

des écoles : il demande en même temps qu'on lui fasse parvenir une copie de

cette déposition.

M. Davidson dit que JM, Mitrphi/ avait demandé à hyfer les parties de son

téinoifi^nage oii il ptirle de sa ronversalion avec VEvèqiie.

M. Monk, avocat de la Commission, proteste contre les termes de la lettre

du frère Réticius."' (-')

(1) MoH'le. 17 février 188M :— Ktendard, 17 février 1883.

(2) àloih1r,-2\ févriur 188:t.
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Le Post confirme eu ces termes la relation du Mmule et de VEletulnrd :

" Mr. Murphy said : I wish to withdraw, whatever I stated about my con-

versation with the Bishop referred to as it took place iu the Council chamber

and should be held private." (') ., /

M. Monk proteste contre la communication à la pre^-se de la lettre du

cher frère Provincial. Incriminer la forme pour distraire du fond, c'était un

tour d'avocat ; mais si la forme péchait, la meilleure leçon à faire à l'auteur

n'était-ce pas de livrer la lettre à la presse ? M. Monk s'en est bioM <çardé '

Accuser la forme, tel a toi.jours été le grand argivnenc de ceux qui ne peuvent

attaquer le fond. " C'est violent, dit-on, c'est inopportun.
"

M. Davidson comprit la pensée de M. Monk et écrivit, le 1!) févri «r, au

cher frère Provin-'ial :

" I hâve communicated the same (the letter) to my brother Comrais-

sioners and in reply by to say that at the session of the Commission held on

Saturday afternoon last Mr. Murphy made déclaration that hfî wished to

withdraw and withdrew the statements made the previoas day in referen ;e to

certain conversation alleged to hâve taken place, and statements made thereat

in référence to yourself." .

Cette réponse équivoque ne dornait qu'une partie de la vérité ; un

témoin la compléta en ces termes par une note adressée le 20 au cher frère

Provincial :

" Le lender:kain de son témoignage, M. P. S. Murphy déclara qu'il

voulait retirer ce qu'il avait dit à votre sujet " parce qu'il ne croyait pas devoir

révéler une conversation qui avait eu heu dans la chambre du Conseil de

l'Instruction publique et qui devait rister privée." Mais il ne m'a pas dit

qu'elle ne fut absolument correcte et conforme à la vérité. Eu sorte que la

Commission royale devra rester sous l'impression qu'il a dit la vérité."

Il semble inutile, Honorables Messieurs, de faire ressortir ce qu'il y a de

perfide dans la conduite de M. P. S. Murphy en ci'tte circonstance : il lance

d'al)ord le trait de la calomnie, puis il l'enfonce davantage sous le masque

d'une feinte rétractation.

M. P. S. Murphy récuse le témoignage de VEtendard ; récusera-t-il aussi

celui du Mmule et du Post ?'

Récusera-t-il aujourd'hui son témoignage du 16 février 1883 ?

Voici ce qu'il disait, sous la foi du serment, devant la Commission royale :

" About that time ('^) there arrived from France the Brother Provincial

lieticius, a stranger who knew nothing about the country and he commencod
abusing us, the School Commissioners, and lay éducation in the newspaper.

This caused a great deal of ill-feelng ail around. In a conversation held lately

(1) The Poil, FfbiUHiy ISlth, 1883.

(2) Kn 1880.
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about this in tho Couiuil of Public Iiistrutttioi oiio ol" thc IJishops présent

ailvisod lis to tak.A a Crirni lal m -tion ii"4ainst Brothor li-tieias for slander and

a civil action l'or iibd. This ni-iha[) said : I ii.'ilei-af.aid ht; is irritiirj,- anolher pnm-

/l'i/i'.f H'^ iin4 i/oit ! Tlic (»tli/ ira// to s/ou liiin is to liane liiiii tirresle/l. Mon mu's eM de Ir

finir (ii'iéler.

Et le jour suivant, 17 lévrier, M. V. S. Murphy rejiarait devant la Com-
mission et demande à faire entre autres corrections la suivante : <,: •' -

' •;

' I wisli to withdraw whatever I stated about my ooiiversation with

the Bishop referred to, as it took ]>lace in the Couiicil chamber and mijrht be

considered as private. '

Abrité derrière sa fji nte rétractation, protégé par la no'e de M. Davidson,

M, 1'. S. Murphy semble hois de toute atteinte. C'est en vain que le cher frère

Provincial demande.justice ; se» lettres s'égarent ou demeurent sans réponse
;

ce n'est qu'à la dernière heur<>, qu'il peut faire parvenir à M. Coursol la note

dans laquelle il expoe les i'ails et relève h s ai nisatioiis injustes portées de

divers cotés contre notre Congrégation.

Le môme défaut de véracité se retrouve chez M. P. S. Murphy, dans .son

témoignage touchant lécole Ste-Brigide. Il accuse le Itév. M. Lonergan, curé

de cette paroisse d'un détournemant de $400 ;
pui.s il ajoute :

" Ayant été aux

renseignements auprès des Frères, j'ai appris qu'ils n'avaient Jamais reçu l'ar-

gent en question et que la .somme avait été consacrée par le curé à des répa-

rations.

IjCs Frères m'ont prié de ne pas révéler cette affaire "
(')

" Le Frère Audaine (-) parait devant la Commission et se plaint de la

déposition de M. Murphy, qui est inexacte à propos de la question de deux

nouvelles classes à Ste-Brigide pour lesquelles la Commission avait donné de

l'arger't.

" M. Murphy dit que ces j)aroles n'ont pas été entrées dans sa déposition

S'il les a prononcées, il les retire.

" Le président de la Commission lit la dépo'iition et y trouve les paroles

incriminées. " (^) , •

Maintenant, Honorables Messieurs, vous avez entendu le récit véridique

des faits, a'ous avez lu les documents authentiques qui se rattachent à l'inci-

dent motivant la proposition de Sir N. F. Belleau au Conseil de l'Instruction

publique. Je vous laisse le soin, après avoir mûrement pesé toutes choses, de

qualifier une telle conduite de la part d'un Commissaire d'Ecoles catholique,

(1) Monde, 19 févriiT 188;!.

(2) Lo frire Aiidninu était Uiroctelir h l'Ecole 8ti'-llrinidf au moliit-lit oil le dûtuuruuiuent do $400
aiimit l'u lit'u et, niitiirellenieut, cent lui qui aurait demandé i\ M. 1'. IS. Mtiipliy " do no pan révéler ccttu

affaire.
"

(;t) Monde, 22 février 188.-).

4
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d'un mt'iubro du Conseil de l'Instru tion publique (jui se dit être, depuis 18G8,

l'àino du mouvement scolaire à Moniréal (') et qui, pour satisfair • une basse

haine, forgi' dj toutes Mièoes l'histoire de Québec, la colporte insidieusement

parmi nous auprès de nos Directeurs afin de les indisposer contr»; leur bien-

aimé Supérieur et ne craint pas d'affirmer, snus la foi du serment, un fait in-

vraisemblable que nie formellement Mgr de Sherbrooke
;
qui ose faire à des

religieux de semblables confidences, de semblables promesses et leur demander

sur tout ceci le secret vis-à-vis de leur Supérieur
; qui, enfin, pour se couvrir

auprès du Co iseil de l'Instru ;tion publique, et échapper à la juste sévérité de

la proposition de Sir N F. Belleau, n'hésite pas à in'imputer la faute dont il

s'est rendu coupable, et à me faire infliger, dans un document officiel répandu

l)ar tonte la Province de Québec, une noie diffamante tendant à me représenter

comme un calomniateur.
,

J'ignore, Honorables Messieurs, quelle ligne de conduite notre cher

frère Provincial tiendra dans cette affaire. Mais il me semble que vous trou-

verez modeste ma demande d'une note rectificative dans le prochain Rapport

de M. le Surintendant de l'Instruction Publique.

Espérant que votre équité ne refusera point satisfaction à des préten-

tions si modérées, je vous prie de daigner agréer les sentiments de profond

re!«i)ect avec lesquels

J'ai l'honneur d'être,

Honorables Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Frèue ARNOLD DE JÉSUS
Directeur de la Communauté de Ste-Anne,

Montréal.

Montréal, le là septembre 1884.

(1) Déposition «le M. P. 8. Miirpliy dovuiit la CommisHion loyalo, et Dôclaratioa do M. \v Dr.
DcigariliiiK ît la mdme CummiHsiuti.
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